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Engagée dans le développement de la mobilité internationale des apprentis afin
d’améliorer leur niveau de qualification, la Région Haute-Normandie souhaite
adapter le nouveau systeme d’aides financiéres qui s’intitulera désormais

« Région sans frontiéres apprentis ».

Ce systéme basé sur un crédit temps, variable en fonction du niveau d’étude et
du rythme de l'alternance, permettra a l'apprenti de l'utiliser au cours des
différents étapes de sa scolarité. Ce systeme sera opérationnel a compter du 1*

janvier 2010.

Le Conseil Economique et Social Régional approuve le nouveau systéme

d’aides financieres.



